
De toutes les villes riveraines 
des aéroports nationaux, 

Villeneuve-le-Roi est la ville 
qui souffre le plus du bruit 
des avions. Cette situation 
explique la grande implication 
des maires qui se sont succédés 
depuis 1965 dans l’action pour 
la reconnaissance de droits 
pour les populations riveraines 
et l’élaboration de règles 
garantissant une activité de 
transport aérien maîtrisée.
C’est par leur action, et 

l’engagement conjoint des 
associations que les premières 
mesures en faveur des riverains 
furent conquises : couvre-feu, 
limitation des mouvements, 
mesure d’aide à l’insonorisation. 
Pouvoirs publics et compagnies 

aériennes ont longtemps résisté 
avant de reconnaître ces droits. 
30 ans séparent la construction 
du nouvel aéroport d’Orly et 
la loi du 31 décembre 1992 
relative à la « lutte contre le 
bruit des avions ».

Désormais acquis, 
le dispositif 
donnant droit à 
l’insonorisation 
repose sur deux 
règles : la construction 
doit être antérieure à la mise 
en place du premier Plan 
d’Exposition au Bruit « PEB » 
(1975), elle doit se situer à 
l’intérieur d’une des trois zones 
du Plan de Gène Sonore (PGS).
L’établissement de ce dernier 

document constitue donc un 

élément 
décisif du 

dispositif. En effet, de son 
périmètre dépend le sort de 
milliers de riverains. 

(suite page 2)
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Quatre chantiers de 
construction de logements 
sont actuellement en cours 
de réalisation : deuxième 
tranche des Gilletains, angle 
Galliéni Paul Painlevé, rue 
du Val d’Ablon, rue Saint 
Martin.

Ainsi, aura-t-il fallu patienter 
trois ans et demi pour permettre 
à Didier Gonzales de retrouver 
quelques bons sens et autoriser 
enfin ces programmes restés en 
panne depuis son élection en mars 
2001.

Il faut bien admettre que, pour 
celui qui est entré en politique 
en pourfendant, dans un même 
magma populiste, le logement 
social et le béton, le revirement à 
opérer était de taille. Aussi fallait-il 
laisser du «temps au temps» pour 
atténuer le souvenir des inepties 
préélectorales. Quelques esprits 
chagrins pourraient arguer qu’il ne 
s’agit pas des mêmes programmes. 
Que nenni, à part quelques 
rectifications de détail, ce sont bien 
les mêmes projets engagés par les 
mêmes opérateurs qui sortent de 
terre aujourd’hui et que Didier 
Gonzales pourfendait hier.

On peut dès lors être satisfait 
de constater les effets à long 
terme de ces grandes décisions 
prises hier : création de la zone 
d’activité et de commerce des 
Vœux-saint-Georges, réalisation de 
la nouvelle voie de contournement 
de l’aéroport, aménagement 
de l’avenue Le Foll, lancement 
des opérations de construction 
de logements. Décriées par 
l’opposition, soutenues du bout 
des lèvres pas certains partenaires, 
elles déterminent aujourd’hui les 
potentiels de développement de 
notre ville.

Il y a pourtant tout lieu de 
rester inquiet. 

Depuis plus de trois ans en effet 
que Didier Gonzales préside aux 
destinées de notre commune, 
plus un seul projet véritablement 

nouveau qui porte un temps soit 
peu le regard sur l’avenir n’est à 
l’ordre du jour. 

Des dépenses Il y en a ! Elles 
sont parfois somptueuses : le 
kiosque, le centre culturel, la 
communication municipale. Mais, 
comment assurer durablement 
ce train de vie supérieur sans 
penser au développement futur 
et sa  conjugaison avec activité 
économique, accueil de population 
nouvelle, services publics attractifs, 
dynamique commerciale… 

Tout cela est en panne, la ville 
vit aujourd’hui sur ses économies 
d’hier. Cette manne ne sera pas 
éternelle il faudra bien un jour se 
réveiller et travailler à construire 
de l’avenir.

Michel HERRY
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Aménagement : projets d’hier... 
mais demain ?

le Plan de gene sonore adopté



Air France Industries,

 l’œuvre de 
l’ancienne m

unicipalité

Vous avez probablement lu 
dans les différentes publi-
cations municipales que  

le maire de Villeneuve, n’hésitait 
pas une seule seconde à mettre 
à l’actif de sa majorité l’implan-
tation de l’usine d’Air France In-
dustrie sur notre territoire. 

En s’attribuant ainsi les lauriers dus à 
l’ancienne majorité d’union de la gauche, 
le maire tente une manipulation qui lui 
permettrait de faire croire aux habitants 
qu’il est le seul capable d’attirer dans no-
tre commune des entreprises prestigieu-
ses et d’en tirer un bénéfice économique 
considérable pour ses habitants. 

Malheureusement pour lui, c’est le 
Conseil général (PC/PS) qui s’est démené 
pour qu’A.F.I ne parte pas à Marne-la-
Vallée. Parmi les artisans de cette victoire 
figure en premier lieu l’actuel président 
du Conseil général qui, à l’époque, était 
le vice-président responsable du dévelop-
pement économique. Son collaborateur, 
chargé de porter le dossier de candida-
ture de notre ville auprès de la direc-
tion d’Air France, était un Villeneuvois 
aujourd’hui maire de Chevilly-Larue.

Dans un article paru dans le journal 
départemental n°152 d’octobre 1999, on 
pouvait lire : « Le Comité d’établissement 
d’Air France Industries (A.F.I) a présenté, lors 
de sa réunion du 19 juillet 1999, l’expertise 
commandée par le CE et portant sur l’analy-
se du projet dit de “ modernisation ” de l’ac-
tivité Equipement d’A.F.I. Rappelons que ce 
projet porté par la direction d’A.F.I propose 
de délocaliser l’activité Equipement hors de 
la plate-forme d’Orly. 800 emplois sont di-

rectement concernés et à terme, l’aboutisse-
ment du projet entraînerait probablement la 
migration des autres activités d’A.F.I, faisant 
perdre à notre département près de 3200 
emplois. [...] Un rapport d’expertise conclu 
notamment “que la zone industrielle nord de 
l’aéroport d’Orly apparaît en conséquence, 
comme le lieu le plus favorable pour la 
modernisation des activités Equipements. ” 
C’est donc avec satisfaction que les élus du 
Conseil général du Val-de-Marne ont pris con-
naissance de ces conclusions. La question du 
maintien et du développement de l’activité 
aéroportuaire d’Orly est en effet de première 
importance pour l’activité économique Val-
de-marnaise.»  

C’est donc l’ensemble des compéten-
ces de l’ancienne municipalité, des élus et 
collaborateurs du Conseil général qui est 
donc parvenu en 1999 à convaincre la di-
rection d’Air France et les salariés d’A.F.I 
que Villeneuve était le meilleur choix 
parmi au moins trois autres hors de no-

tre ville ou de notre département. Pour 
asseoir le projet, l’ancienne municipalité 
avait soutenu la création de la déviation 
de la route départementale qui longe 
aujourd’hui la zone aéroportuaire. 

Didier Gonzales, alors conseiller mu-
nicipal d’opposition, s’y était naturelle-
ment…opposé. Il est vrai qu’à ce moment 
il ne se doutait pas un seul instant qu’il se-
rait un jour maire de la ville ! S’il avait pu 
lire dans une boule de cristal, nul doute 
qu’il aurait approuvé les propositions de 
la majorité ouvrant la porte à l’implanta-
tion, dans le futur, d’AFI sur la commune.  
À défaut de clairvoyance notre maire pré-
fère s’approprier aujourd’hui les victoires 
des autres en priant que les Villeneuvois 
soit frappés d’amnésie.

Elise Sergeant

Le 31 octobre 2003, après 
plusieurs mois de retard, le 
préfet du Val-de-Marne a enfin 
prescrit son élaboration. 
Depuis, conformément à la loi, il 

a été soumis à l’avis des conseils 
municipaux des villes riveraines 
concernées, de l’Acnusa 
(Autorité de Contrôle des 
Nuisances Sonores du transport 
Aérien), de la Commission 
consultative de l’environnement 
qui regroupe en son sein des 
représentants d’associations 
de riverains, des élus, des 
représentants des compagnies 
aériennes.

À cette fin, les Maires ont été 
réunis par le Préfet et reçu un 
dossier les renseignant sur les 
conditions d’élaboration du 
projet. 
Chacun d’entre eux a eu 

le temps et les moyens de 
présenter le dossier afin de faire 
délibérer l’assemblée municipale. 
Ils avaient jusqu’au 31 mai pour 
rendre cet avis.
À Villeneuve-le-Roi, ville 

concernée entre toutes, le 
Conseil municipal n’aura pas 
eu la possibilité de rendre cet 
avis puisque son maire ne l’a 
pas convoqué dans les délais. 

La politique de la chaise vide, 
voila décidément la manière 
de gouverner adoptée par le 
Maire de notre ville. C’est bien 
dommage si l’on considère 
l’importance du sujet.
Membre de la commission 

consultative de l’environnement, 
j’ai validé le PGS en formulant la 
proposition que le document de 
référence soit l’arrêté de 1994 
fixant le plafond de capacité 
d’Orly à 250 000 créneaux et 
200 000 mouvements et non pas, 
comme le proposait le document 
initial, sur le plafond de 250 000 
mouvements.

C’est donc sur cette base 
que la commission a validé 
majoritairement le PGS clôturant 
ainsi le cycle des consultations.
Le Plan de Gêne Sonore devrait 

être publié prochainement. Il 
ouvrira des nouveaux droits à 
des milliers de riverains autour 
de l’aéroport d’Orly.

Michel HERRY

Infos complémentaires :
http://www.acnusa.fr

PGS...suite

http://www.acnusa.fr


Collèges de Villeneuve et
 Ablon

En finir avec un blocage inacceptable.

Trois ans ont passé depuis la sus-
pension de la construction d’un 
nouveau collège pour les enfants 
scolarisés dans le canton. Les 
arguments développés à l’épo-
que pour la justifier se sont tous 
« dégonflés » : zone industrielle, 
dangers, les avions, problème de 
trajet…

Le projet avait été abandonné à 
cause du refus du maire de Ville-
neuve-le-roi (et lui seulement, le maire 
d’Ablon avait à l’époque approuvé le 
projet) d’implanter le collège sur le 
lieu préconisé : un  terrain situé der-
rière la poste, la mairie annexe, près 
des «salles aux familles». Que voit-on 
aujourd’hui ? Cette partie de ville est 
bien devenue un lieu de vie avec des 
équipements publics (la municipalité 
le revendique d’ailleurs !), le Préfet 
du Val-de-Marne a depuis longtemps 
rassuré tout le monde sur les risques 
: des trois sites de collèges… c’est le 
plus éloigné du couloir aérien ! Quant 
au trajet, les voies peuvent être mises 
en sécurité, les nouveaux policiers de 
la ville pourraient assurer la sécurité 
et le transport pourrait être organisé 
par la ville comme cela a été fait pour 
le Bord de l’eau ou en collaboration 
avec le Conseil général, comme dans 
d’autres collèges du département.

Une embellie en partie gâchée

Seule embellie pour les collégiens 
et leurs familles : le Conseil général 
engage cette année la réhabilitation 
du collège Jean Macé pour en faire 
un collège conforme aux exigences 
de sécurité et de conditions d’études 
dignes de notre époque. C’est très 
satisfaisant, mais une nouvelle si-
tuation va exister dans notre canton : 
un collège moderne, ne fonctionnant 
qu’à capacité de moyens réduits (trop 

peu de collégiens scolarisés au regard 
des normes de l’Éducation nationale) 
et deux collèges ayant largement dé-
passé leur temps de vie, ne corres-
pondant plus aux besoins éducatifs 
d’aujourd’hui. Est-il besoin de rappeler 
que le collège Jules-Ferry dispose de 
seulement quinze salles pour douze 
classes ? Qu’aucun équipement 
spécifique ne peut y être installé en 
l’état et que toute l’énergie de ses 
enseignants ne suffit pas à masquer 
les manques et leurs conséquences ? 
Que le collège Georges-Brassens qui 
partage son espace avec le lycée ne 
peut pas s’étendre (pas plus que le 
lycée qui en aurait aussi besoin) ? Et 
bien d’autres handicaps encore….

Une question de bon sens

Le problème est bien celui des ef-
fectifs d’élèves. La démographie bais-
se et particulièrement dans le second 
degré d’enseignement. C’est la raison 
invoquée par le gouvernement pour  
supprimer des postes d’enseignants 
à la rentrée prochaine plutôt que de 

les maintenir pour de meilleures con-
ditions d’études !

Alors que fait-on ? Il faut se rendre 
à l’évidence : soit la dérive continue 
dans les collèges de notre canton, 
perte d’élèves, diminutions de moyens 
ou répartition de ceux-ci ajouté à 
l’inexistence d’installations sportives, 
de lieux de restauration propres… 
soit les responsables du blocage dé-
bouchent sur une solution acceptable 
pour tous et surtout, avant tout dans 
l’intérêt des collégiens.

Le bon sens impose de s’enten-
dre (et vite) sur l’organisation de la 
scolarité des élèves en deux établis-
sements bien répartis sur le terri-
toire. Deux collèges dont la capacité 
permettrait d’avoir des moyens en 
personnels adultes (plus de sécurité 
et de surveillance), des moyens pour 
réussir (des salles de travail adap-
tées), en équipements techniques et 
sportifs (meilleur apprentissage des 
nouvelles technologies, meilleure 
connaissance des langues avec des 
moyens audio-visuels performants)… 
D’autant que les projections de l’ins-
pection d’académie pour les années 
à venir conduiraient à une moyenne 
d’environ 550 élèves dans chaque 
établissement. (suite page 4)

Avec quinze salles pour douze classes, aucun équipement spécifique ne 
peut être installé à Jules-Ferry et toute l’énergie de ses enseignants ne 

suffit pas à masquer les manques et leurs conséquences 

La devise républicaine récemment apposée sur le 
mur du collège Jules-Ferry nous rappelle que le 
principe d’Egalité est bien mis à mal en matière 
de qualité des conditions d’enseignement dans 
les collèges Villeneuvois.

Donnez votre avis sur le Forum des Villeneuvois
http://forum.europeanservers.net/cgi-bin/liste.eur?cavlr



Une association ouverte à tous

 sans distinction d’â
ge, de situation soci

ale, 

d’intérêt éc
onomique,

 de convic
tion relig

ieuse ou p
olitique.

Une médiation pour avancer

L’immobilisme n’a qu’une seule 
conséquence : des conditions d’étu-
des mauvaises pour les collégiens. 
C’est à eux qu’il faut penser pour 
sortir de querelles passionnelles et 
stériles. 

Chacun devrait avoir le courage 
de revenir sereinement à un débat 
constructif, sur des données objecti-
ves et pourquoi pas, revenir sur des 
décisions intempestives. Il serait tout 
à l’honneur de la Municipalité (qui 
oppose un veto incompréhensible sur 
ce dossier) de revenir sur l’essentiel : 
l’éducation, la formation des jeunes 
de Villeneuve-le-roi. Avec cet objectif, 
pourquoi ne pas recourir à une mé-
diation ?

C’est le sens de la proposition 
qu’a fait Michel HERRY, conseiller 
municipal, président de l’association 
Citoyen à Villeneuve-le-roi. Il vient de 
s’adresser au Président du Conseil 
général en ces termes :  

«Cette situation précaire des collé-
giens préoccupe un grand nombre de 
nos concitoyens et nous ne pouvons 
rester indéfi niment en défaut de pers-
pective. De fait, à tort ou à raison, 
les différents interlocuteurs se rejet-
tent la responsabilité du blocage et 
la situation ne me semble pas être 
en capacité d’évoluer sans sortir de 

ce face à face stérile. C’est pour 
cette raison, monsieur le Président 
que je vous propose de prendre une 
nouvelle initiative. Elle consisterait à 
introduire un tiers reconnu non pas 
par ses positionnements politiques 
mais par ses qualités d’expert afi n de 
conseiller les différents partenaires 
dans leur choix... Devant l’urgence de 
la situation, elles (ces propositions) 
ont pour seul objet l’esquisse d’une 
solution capable de laisser la place 
à la responsabilité et aux décisions 
partagées ».

Il y a urgence !!!

Maryse ROHRBACH

Le 23 novembre Didier Gonzales s’est fendu d’une lettre à la population sur le thème de la piscine. Jugeant utile de justifi er les retards pris 
par le chantier, le maire n’hésite pas une seconde à en faire porter le chapeau aux vilains qui dirigeaient la ville avant lui. Au détour du second 
paragraphe, il lâche perfi dement : « diffi cile de travailler sans les plans initiaux (ils ont disparu)… » Sous-entendu : « les méchants, ils m’ont 
volé mon plan rien que pour m’embêter ». Puis il accuse carrément son opposition d’aujourd’hui de saboter le chantier : « Une nuit vers 3 heures 
du matin, des individus se sont introduits dans la piscine en chantier. Ils n’ont rien volé, rien dérangé mais détruit à coup de masse le hublot 
du bassin […] Qui peut avoir intérêt à de telles manœuvres malfaisantes ? » demande le premier magistrat. 
Posée ainsi, la question sous-entend clairement la réponse : « c’est l’opposition ». Outre que ce genre de lettre 
vaudrait un procès en diffamation, elle montre surtout que le maire perd les pédales, qu’il voit des espions et 
des saboteurs partout, s’enfonce dans la parano et utilise les deniers publics pour faire sa campagne électorale. 
Cool Didier, les élections, c’est seulement dans trois ans ! E.S.

Malgré les dénégations du maire, tout est fait pour que le nom de Nelson Mandela, donné à la 
piscine par les Villeneuvois, soit rayé des mémoires. La plaque était déjà reléguée derrière un 
énorme «MUNICIPALE» mais aux dernières nouvelles, elle aurait subit un «accident». Un camion 
l’aurait brisée rendant impossible sa réinstallation ! C’est ballot n’est-ce pas ! On remarquera, 
que dans ce cas, personne ne s’est introduit la nuit pour briser la plaque à coup de masse...

Reproduction de l’article 2 de l’association Reproduction de l’article 2 de l’association 
“Citoyen à Villeneuve-le-Roi”“Citoyen à Villeneuve-le-Roi”
Cette association a pour but de :Cette association a pour but de :
Promouvoir les valeurs humanistes dans tous Promouvoir les valeurs humanistes dans tous 
les lieux et pour tous les publics, sans distinction les lieux et pour tous les publics, sans distinction 
d’âge, de situation sociale, d’intérêt économi-d’âge, de situation sociale, d’intérêt économi-
que, de conviction religieuse ou politique.que, de conviction religieuse ou politique.
Favoriser dans tous les secteurs de la vie publi-Favoriser dans tous les secteurs de la vie publi-
que locale, la rencontre, l’échange, le débat et la que locale, la rencontre, l’échange, le débat et la 
coordination des idées, des actes des individus coordination des idées, des actes des individus 
et des groupes qui veulent s’investir librement et des groupes qui veulent s’investir librement 
dans la recherche, la découverte, l’invention et dans la recherche, la découverte, l’invention et 
la diffusion de pratiques citoyennes d’inter-la diffusion de pratiques citoyennes d’inter-
vention des habitants dans la vie de leur cité, vention des habitants dans la vie de leur cité, 
d’expérimenter la démocratie participative.d’expérimenter la démocratie participative.
Développer toutes les manières de penser, de Développer toutes les manières de penser, de 
se comporter et d’agir qui entretiennent, dans se comporter et d’agir qui entretiennent, dans 
une communauté locale, l’indispensable civilité une communauté locale, l’indispensable civilité 
et la nécessaire solidarité comme lien social et la nécessaire solidarité comme lien social 
pour mieux vivre ensemble.pour mieux vivre ensemble.

La Nouvelle Licorne 
Une publication à l’initiative de l’associa-
tion Citoyens à Villeneuve-le-Roi.
Ont participé à la rédaction de ce 
numéro : 
Nathalie, Maryse, Odette, Rémy, Michel, 
Alain, Nicole, Elise.
Rédaction en chef : 
Alain Bachellier
Le comité de rédaction se réuni tous 
les mois. Envoyez vos propositions d’ar-
ticle à l’adresse électronique. 
Les articles publiés n’engagent que 
leurs auteurs et ne constituent pas 
l’avis de l’ensemble des membres de 
l’association ni de son conseil d’admi-
nistration.

ours...

Contact...
Site Internet http://cavlr.free.fr
Courriel cavlr@free.fr
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 Boulet rouge...

Nelson Mandela
Prix Nobel de la Paix


